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MEMBRE ELU DU COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE (CSE) 
Formation Santé, Sécurité et  
Conditions de Travail : SSCT 

  

Public concerné: 

Tous les représentants du C.S.E. et membres de la 
commission SSCT. 
 
Pré requis : 

Aucun niveau de connaissances préalable n’est requis 
pour suivre cette formation. 
 
Moyens matériel à fournir par les participants : 

Aucun. 
 
Lieu, durée, dates, tarifs, horaires : 

 Lieu : en intra ou en interentreprises. 

 Effectif des sessions : 1 à 12 personnes. 

 Durée :  

o 3 jours (21 heures) pour les entreprises de moins 
de 300 salariés 

o 5 jours (35 heures) pour les entreprises de plus 
de 300 salariés 

 Dates, tarifs, horaires : nous contacter / informations 

(planning, tarifs) sur : https://www.a2prevention.com  

 
Accessibilité Personnes en Situation de Handicap : 

  
 

 

 

Conditions générales de vente : 

Communiquées avec la convention. 

Encadrement - formateur : 

Formateur qualifié, IPRP agréé par la DREETS (ex. 
DIRECCTE), ayant une expérience professionnelle 
significative en prévention des risques professionnels. 
 

Méthodes pédagogiques : 

Approche interactive basée sur une réflexion en groupe, 
alternance d’exposés, d’analyse de situations de travail 
et d’accidents, d’exercices pratiques. 
La mise en pratique est effectuée à partir d’un support 
multimédia et/ou lors de la visite d’inspection. 
Fourniture de documentations et supports de travail 
sous format papier et électronique. 
 

Moyens pédagogiques : 

PC et vidéoprojecteur ainsi que des ressources 
multimédia et paperboard. 
 

Évaluation pédagogique : 
Cette formation fait l’objet d’une évaluation des acquis 
par un QCM. 
 

;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 
Cette formation fait l’objet d’une mesure de la 
satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation et les 
conditions d’accueil, les qualités pédagogiques du 
formateur ainsi que les méthodes, moyens et supports 
utilisés. 
 

Mode de validation / sanction : 

Attestation de fin de formation / certificat de réalisation. 
 
Validité / suite de parcours : 

La formation doit être renouvelée lorsque les 
représentants ont exercé leur mandat pendant 4 ans, 
consécutifs ou non. 

Objectifs : 

 Participer activement au fonctionnement du C.S.E. 

 Maîtriser les missions SSCT du C.S.E.  

 Se familiariser avec les outils SSCT à la disposition du C.S.E. 

 Développer son aptitude à déceler et à mesurer les risques professionnels et ses capacités d’analyse des 
conditions de travail. 

 Promouvoir et devenir acteur de la prévention et de l’amélioration des conditions de travail. 
 

Contacts / renseignements 

Tel : 05 59 64 04 42 
formation@a2prevention.com 

Nos formations sont accessibles sous 
conditions. Merci de nous consulter au 
préalable pour vérifier si certains 
aménagements sont nécessaires. 
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MEMBRE ELU DU COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE (CSE) 
Formation Santé, Sécurité et  
Conditions de Travail : SSCT 

 

PRESENTATIONS   Tour de table 

Module 1 : [ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ /Φ{Φ9 Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ : 

- Les textes réglementaires applicables. 

- La composition du C.S.E. 

- Rôle, fonctionnement et moyens du C.S.E, droits d’alerte et recours à l’expertise, protection des élus. 
Module 2 : Les principales missions du C.S.E / CSSCT (Commission Santé Sécurité et Conditions de Travail) 

- Rôle du CSE en prévention des risques professionnels 

- Attribution des rôles des membres de la CSSCT 

- Information et consultation 
Module 3 : La réglementation en hygiène et sécurité du travail : 

- Les sources de droit du travail. 

- Les principes généraux de prévention / obligation de résultats / le Document Unique 

- La gestion des entreprises extérieures 

- Les lieux d’information. 
Module 4 : Les principes de la prévention : 

- La prévention : définition et notion. 

- Le Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels et les différents risques professionnels 

- Le mécanisme de l’accident. 

- Les méthodes d’analyse des accidents / mises en application aves des exemples d’accident. 
Module 5 Υ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ : 

- Les Directives européennes. 

- Les directives, EPI, machines, gestes et postures, signalisation, locaux, risques chimiques … 
Module 6 Υ [ΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ : 

- La définition de l’accident du travail et de trajet, les maladies professionnelles et les incapacités, 
statistiques 

- Enjeux (humains, financiers, juridique, etc.) 

- Procédure administrative. 

- Le devoir d’alerte et le droit de retrait. 
Module 7 : Mise en pratique : 

- Travail sur un cas concret d’après un support multimédia (formation en Inter). 

- Visite d’une zone et application de la grille d’inspection (formation en Intra). 
Module 8 : Pour aller plus loin : 

- Faire avancer le C.S.E., les outils, les bonnes idées. / remis d’un livret mémo stagiaire 
Évaluation pédagogique : évaluation des connaissances acquises par un QCM. 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

Equivalence : 

Non concerné 
 

Passerelles : 

Non concerné 

Débouchés professionnels 

Utilisable dans tous les secteurs d’activités, pour les membres élus CSE en mandat. 

Références réglementaires : 

Les membres de la délégation du personnel du comité social et économique (dans tous les 
établissements de plus de 11 salariés), bénéficient de la formation SSCT nécessaire à 
l’exercice de leurs missions en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail. 
(Article L.2315-18 modifié par la loi de ratification n°2018-217 du 29 mars 2018 - art. 6 (V)). 

Répertoire spécifique : non concerné. 

 


